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 Réunion du conseil municipal de Cardroc du 10 mai 2021  

Compte rendu de la réunion du 10 mai 2021 

Commune de CARDROC 
35190 CARDROC 

République Française 
EXTRAIT du registre des Délibérations du Conseil Municipal 

--------------------------------- 
 

L’an deux mille vingt-et-un, le lundi 10 mai à 20 h 00 
Le Conseil Municipal de la commune convoqué à une réunion ordinaire, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Madame Marie-
Thérèse CAKAIN, Maire :  
 
Présents : Mr Morin Philippe, Mr Berthélémé Jean-Gabriel, Mr Chevallier Jean-Michel,  
Mr Communier Patrick, Mme Grimaud Le Reste Martine, Mr Nicolas Sébastien, Mme Trotin 
Karyne, Mme Chesneau Audrey,  
Mme Clauzon Amandine est arrivée à 20 h 28 et a pris part aux délibérations à partir du point 2 
de l’ordre du jour (subvention pour le fonctionnement des écoles privées) 
Mr Goisbeau Claude est arrivé à 20 h 33 et a pris part aux délibérations à partir du point 2 de 
l’ordre du jour (subvention pour le fonctionnement des écoles privées) 
Absente excusée : Mme Cousin Delphine  
Absent : Mr Nouvel excusé 
 

Nombre de membres : 
 

        
Date de convocation : le 03/05/2021 
Date d’affichage :       le 03/05/2021 
Date de publication :  le 03/05/2021 
 
 
 

 
 
 
 
OBJET : Subvention aux associations  

Délibération n°01//10/05/2021 
 
Madame le Maire informe le conseil municipal que quelques associations ont fait une demande de 
subvention pour 2021.  
Madame le Maire expose que les subventions aux associations seront étudiées aux conditions 
suivantes : 
 
-  Transmission d’une demande écrite (mail) à la mairie, 
- Transmission du dernier bilan financier, 
- Transmission du calendrier des manifestations prévues dans l’année. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal ACCEPTE la proposition de Mme le Maire. Il est 
proposé d’envoyer un courrier aux associations communales pour les informer des modalités de 
transmission de leur demande de subvention. 
 

Afférents au Conseil Municipal 15 

En exercice 
 

13 
 

Qui ont pris part à la délibération 
Présents : 11 
Pouvoirs : 0 
 

11 
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Le conseil municipal DECIDE à la majorité des membre présents (Mme Martine Grimaud Le Reste 
s’étant abstenue) de verser les subventions suivantes : 
- ADMR : 586 € (1 €/habitant) 
- Fête des plantes (400 €). 
 
 

OBJET : AVIS SUR LE PROJET DE PACTE DE GOUVERNANCE BRETAGNE ROMANTIQUE -  
Délibération n°2/10/05/2021 
 
Madame le Maire informe le conseil municipal que le conseil communautaire de la communauté de 
communes de la Bretagne romantique, en date du 28/01/2021 a présenté, mis au débat puis validé 
l’élaboration d’un pacte de gouvernance entre la communauté de communes et ses communes 
membres. Le projet est orienté autour de 3 axes :  
- Rappel des instances réglementaires de la communauté de communes 
- La gouvernance partagée,  
- La mutualisation des services, des moyens, des communes et de la communauté de communes. 
 
Après avoir lu le projet de pacte de gouvernance, Mme le Maire propose aux membres du conseil 
municipal de donner un avis sur ce projet.  
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, émet un avis 
favorable au projet de pacte de gouvernance Bretagne romantique.  
__________________________________________________________________________________ 

OBJET : RETROCESSION DU LOTISSEMENT LES MESLIERS 
Délibération n°3/10/05/2021 
 
Madame le Maire informe le conseil municipal de la réception d’un courrier recommandé de la SCI 
Les Mesliers demandant l’acceptation de la rétrocession des espaces communs du lotissement Les 
Mesliers. 
Après en avoir délibéré et dans la mesure où les travaux de viabilisation ont été effectués 
conformément aux plans du permis de lotir, le conseil municipal DECIDE, à l’unanimité des membres 
présents : 
 
- D’accepter la rétrocession des espaces communs du lotissement Les Mesliers à compter du 
10/05/2021 
- Aucune demande de modification ou de travaux de viabilisation ne sera acceptée par le conseil 
municipal. 
__________________________________________________________________________________ 

OBJET : DELEGUES DU SIRS 
Délibération n°4/10/05/2021 
 
Madame le Maire informe le conseil municipal qu’il est nécessaire de reprendre une délibération 
concernant la nomination des délégués du SIRS. 
 
Délégués titulaires :  
Jean-Michel CHEVALLIER 
Audrey CHESNEAU 
Délégués suppléants :  
Marie-Thérèse CAKAIN 
Patrick COMMUNIER 
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OBJET : COMMISSION COMMUNALE DE REVISION DU PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE 
Délibération n°5/10/05/2021 
 
Madame le Maire informe le conseil municipal qu’il est nécessaire de modifier la commission 
communale du plan communal de sauvegarde. Après en avoir délibéré, le conseil municipal DECIDE, 
à l’unanimité des membres présents, de nommer les membres suivants à la commission communale 
de la révision du PCS. 

- Mme Marie-Thèrèse CAKAIN 
- Mme Amandine CLAUZON 
- Mr Jan-Gabriel BERTHELEME 
- Mr Philippe MORIN 
- Mme Martine GRIMAUD 
- Mme Karyne TROTIN 

__________________________________________________________________________________ 
OBJET : LOTISSEMENT « LE CLOS DES ANTES » 

Délibération  6/10/05/2021 

Madame le Maire informe le conseil municipal qu'un permis de lotir sera prochainement déposé 
pour la création d'un lotissement de 15 lots. Ce lotissement dit « Le Clos des Antes » est réalisé par 
la société VIABILIS de Saint Grégoire. La société VIABILIS demande que soit pris une 
délibération concernant une future rétrocession des espaces communs du lotissement. 

Mme Le Maire expose. 

Vu du Code de l'urbanisme et notamment de l'article R.442-7 

Madame le Maire informe les membres du Conseil municipal que les dispositions du code de 
l'urbanisme rendent obligatoire la constitution d'une association syndicale des acquéreurs des lots si 
et seulement si sont créés, avec le lotissement, des équipements communs, et cela, quel que soit le 
nombre de lots créés (article Art R-.442-7 du code de l'urbanisme). 

Le lotisseur peut également choisir de passer une convention avec la commune et prévoir que les 
équipements communs du lotissement lui seront rétrocédés après achèvement des travaux de 
finition. Un permis d'aménager sur la commune va être déposé par la société VIABILIS 
AMENAGEUR DU TERRITOIRE pour la réalisation du lotissement « LE CLOS DES ANTES » 
comprenant 15 lots libres. 

Le conseil peut d'ores et déjà décider qu'à l'avenir les voiries, espaces et équipements communs de 
ce lotissement seront rétrocédés par le lotisseur à la commune. Les équipements communs 

comprennent principalement la voirie (chaussée, trottoirs), les espaces verts, les réseaux 
d'assainissement (égouts, eaux usées et eaux pluviales) et eau potable ainsi que l'éclairage public. 
La convention de rétrocession en annexe de la présente délibération détaille le périmètre des 
parcelles et le détail des équipements concernés par la rétrocession, les caractéristiques techniques et 
l'état de ces équipements, la fourniture de plans et de travaux à réaliser. 
Il s'agira pour la commune de s'assurer que les travaux prévus permettent l'incorporation ultérieure 
des aménagements collectifs dans son domaine. 

- Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 

DÉCIDE, à l'unanimité des membres présents, que la convention de rétrocession annexée sera 
signée pour le dépôt du permis d'aménager du lotissement « LE CLOS DES ANTES » et que les 
équipements communs du lotissement seront rétrocédés à la commune après achèvement des 
travaux de finition. 
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PRÉCISE que ladite convention détaillera le périmètre et le détail des équipements concernés par la 
rétrocession, les caractéristiques techniques et l'état de ces équipements, la fourniture de plans et de 
documents techniques liés aux travaux à réaliser, les modalités financières. 

AUTORISE le maire ou le 1er adjoint à signer la convention dont le modèle figure en annexe. 

CONVENTION DE RETROCESSION DES 
ESPACES COMMUNS 

COMMUNE DE CARDROC 
LOTISSEMENT (LE CLOS DES ANTES)) 

ENTRE-LES SOUSSIGNES : 

Monsieur Marie-Thérèse CAKAIN 

Maire de la Commune de CARDROC 

Agissant au nom et pour le compte de la Commune, en vertu de la délibération du 

Conseil Municipal en date du 
Désignée dans ce qui suite par « La commune » 

D'UNE PART, Et 

La Société VIABILIS AMENAGEUR DU TERRITOIRE, O, Parc 

Edonia, rue de la Terre Adélie, 35760, SAINT GREGOIRE 

Représentée par Monsieur GOTREAU Jean-Marie, dénommé ci-après « Le Maître d'Ouvrage  

D'AUTRE PART. 

IL A ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 

La SASU VIABILIS AMENAGEUR DU TERRITOIRE envisage de déposer un permis d'aménager 
en vue de réaliser un lotissement d'habitations de 15 lots dénommé « LE CLOS DES ANTES » sur un 
terrain cadastré A580 sur la commune de CARDROC. 

Ce projet prévoit les équipements communs indiqués ci-après. 

Terrassements/voirie 

 Réseaux d'assainissement eaux usées et eaux pluviales, 
 Réseau Eau potable et protection incendie, 
 Réseau EDF basse et moyenne tension en souterrain, 
 Réseau téléphonique en souterrain 

  Réseau éclairage public en souterrain 

 Poteau Incendie 
 Espaces verts 

 Espaces pour collecteurs de collecte sélective des déchets 
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La commune a parfaitement connaissance de la nature et de l'importance de ces équipements 

ayant reçu du lotisseur un dossier complet dans le cadre de la procédure réglementaire de demande 
d'autorisation du lotissement, ce dossier comprenant le programme et le plan des travaux. 

Le lotisseur ayant présenté une demande tendant à ce que les équipements communs du lotissement 
puissent ultérieurement être classés dans la voirie communale, la commune est disposée à recueillir 
favorablement cette demande à la condition qu'elle puisse, sans charge pour elle, contrôler la 
réalisation des études et des travaux pendant toute la durée de l'opération 

CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1er 

La présente convention a pour objet de définir les modalités du contrôle par la commune, des études, 
de la préparation des marchés et de l'exécution des travaux relatifs aux équipements communs du 
lotissement qui sont énumérés ci-après et dont la prise en charge après leur achèvement est envisagée 
par la commune. 

Equipements communs dont la prise en charge est envisagée par la commune et soumis à la présente 

convention . 

  Terrassements/voirie 

• Réseau d'assainissement eaux usées 
  Réseau assainissement eaux pluviales 

• Poteau incendie 
  Réseau éclairage public souterrain 

• Espaces verts 
  Espaces pour collecteurs de collecte sélective des déchets 

Les équipements communs désignés ci-après dont la prise en charge n'est pas envisagée par la 
commune ne sont pas soumis à la présente convention : 

 Réseau basse tension Gestionnaire EDF 
 Réseau téléphone Gestionnaire France Télécom 
 Réseau Eau potable Gestionnaire Syndicat des eaux

 
ARTICLE 2 

La commune pourra contrôler l'exécution des travaux. Le maître d'ouvrage devra procéder aux 
contrôles de qualité et de quantité nécessaires et prendre toutes initiatives utiles pour la bonne 
réalisation des ouvrages dans le respect des dispositions de l'avant-projet détaillé et des pièces 
contractuelles. A ce titre, le Maître d'Ouvrage remettra à la commune de CARDROC, les éléments de 
contrôle ci-après. 

- Passage caméra sur les réseaux eaux usées et eaux pluviales ; 
- Essais d'étanchéité des réseaux eaux usées ; 
- Essais de pression des réseaux eau potable et PV de désinfection sanitaire, 

                                 - Essais du poteau Incendie, 

      - Plan de recollement. 
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La commune contrôlera les opérations nécessaires à l'établissement du ou des procès-verbaux de 
réception avec ou sans réserve, qu'elle visera. Il appartiendra au Maître d'Ouvrage de donner toutes 
instructions utiles au Maître d'Œuvre pour que la commune participe aux opérations préalables à la 
réception. 

Il est bien précisé que le contrôle communal, tel que décrit par le présent article, ne se substitue en 
rien à la fonction du Maître d'Œuvre. Celui-ci conserve donc toutes ses attributions et responsabilités 
telles qu'elles sont déterminées par les textes régissant la profession, il reste notamment l'interlocuteur 
unique des entreprises. 

Cette mission de contrôle ne recouvre également en rien les responsabilités du Maître de l'Ouvrage 
notamment en ce qui concerne la direction d'Investissement et la conduite d'opération. 

ARTICLE 3 

Afin de faciliter l'exercice du contrôle communal, le Maître de l'Ouvrage constituera à l'intention de la 
commune un dossier comprenant : 

 Les pièces constitutives des marchés et les pièces contractuelles postérieures à leur 
conclusion 

 Le dossier technique complet (réalisation, qualités des matériaux, fiches techniques,  
 La copie de toutes autres pièces utiles au contrôle qu'elles soient établies par 

l'Entrepreneur, le Maître d'ouvrage ou le Maître d'œuvre dans le cadre des droits et 
obligations qui incombent à chacun d'entre eux pour l'exécution des marchés. 

ARTICLE 4 

Les observations ou réserves formulées par la commune à l'occasion du contrôle, que ce soit au stade 
des études, de la passation des marchés ou de l'exécution des travaux, seront adressées par écrit au 
Maître d'Ouvrage. 

 L'absence d'observation ou le visa sans réserve constitueront pour le Maître d'Ouvrage et le 
Maître d'œuvre un « feu vert » pour la poursuite de l'opération. 

 Si, en revanche, aucune suite n'était donnée aux observations ou réserves formulées par la 
commune, celle-ci serait ipso facto libérée de tout engagement quant à la prise en charge 
ultérieure des équipements et de leur classement dans le domaine communal. 

ARTICLE 5 

Pour assurer sa mission de contrôle, la commune pourra se faire assister soit par ses propres services 
techniques, soit par le technicien public ou privé qu'elle aura désigné. La commune sera 
systématiquement invitée aux réunions de chantier et réceptions partielles et définitives et sera 
destinataire des comptes rendus et des procès-verbaux de réception. 

ARTICLE 6 

En contrepartie du contrôle communal de l'opération et dans la mesure où : 

 La réception des travaux n'aura donné lieu à aucune réserve de la part de la commune ou 
bien que ces réserves aient été levées, 

 Les ouvrages ainsi que leurs emprises seront remis gratuitement à la commune. 

La commune s'engage à prendre une délibération en conseil municipal en vue du classement desdits 
ouvrages dans le domaine communal. 
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L'Aménageur sollicitera le notaire et le géomètre pour réaliser le plan et l'acte de rétrocession. 

L'Aménageur prendra en charge les frais liés à la rétrocession. 

Les installations restent propriété de l'Aménageur durant la convention, et ce jusqu'à la signature de 
l'acte de vente notarié formalisant leur cession à la Commune moyennant l'euro symbolique. 

Cette cession devra Intervenir dans un délai maximum de 2 mois à compter de la réception définitive 
prononcée sans réserve ou du constat de levée des réserves. 

L'entretien de chaque ouvrage sera de la responsabilité au Maître d'Ouvrage jusqu'à la réception sans 
réserve. 

L'entretien de chaque ouvrage sera ensuite de la responsabilité de la commune dès la réception sans 
réserve. 

Concernant les espaces verts, la municipalité aura la charge de leur gestion et de leur entretien à l'issue 
de leur réalisation. 

ARTICLE 7 

Avant remise des équipements à la commune, le Maître d'ouvrage devra lui remettre le dossier des 
ouvrages exécutés (D.O.E.) et le plan de rétrocession des ouvrages. 

ARTICLE 8 

Le non-respect des obligations du Maître d'ouvrage et/ou du Maître d'œuvre définies ci-dessus libérera 
immédiatement LA COMMUNE de tout engagement. 

Pour les équipements concernés par la présente convention, le maître d'ouvrage sera dispensé de 
constituer une association syndicale à l'issue de la réception si ceux-ci ne font l'objet d'aucune réserve. 

ARTICLE 9 

Indépendamment de sa transmission aux services du contrôle de légalité, la présente convention 
entrera en vigueur à la date de signature entre les parties, après délibération du conseil municipal. 

La présente convention prendra fin au jour du transfert de propriété des ouvrages et réseaux définis à 
l'article 1 er dans le patrimoine de la Commune. 
 
A CARDROC 
Le 10 mai 2021 
   
Le Maire de CARDROC            Le Maître d'Ouvrage 
Madame CAKAIN Monsieur GOTREAU Jean-Marie 
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OBJET : CHEMIN DU PLACIS GOUDRE – PROPOSITION DU CABINET COUDRAY,  DE RENNES (AVOCATS) 

Délibération n°7/10/05/2021 
 
Madame le Maire rappelle au conseil municipal la difficulté de trouver une solution concernant le 
chemin du Placis Goudré en Cardroc. Ne pouvant trouver d’issue, contact a été pris avec l’assurance 
juridique de la commune (COVEA) qui nous a demandé de choisir l’avocat qui sera chargé de 
défendre les intérêts de la commune.  
 
Après avoir eu contact avec le Cabinet COUDRAY de Rennes, une proposition a été faite pour une 
mission d’analyse avec réunion en mairie et proposition de stratégie. Montant de la mission :575 € 
HT. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité des membres présents : 
- DECIDE que le cabinet COUDRAY de RENNES sera chargé de défendre les intérêts de la commune 
dans le cadre du litige du chemin du Placis Goudré, 
- ACCEPTE la mission proposée mentionnée ci-dessus ; 
- DONNE POUVOIR à Mme le Maire de signer tous les documents nécessaires liés à cette procédure  
- DONNE POUVOIR à Mme le Mme D’ESTER EN JUSTICE pour le compte de la commune de Cardroc. 

 
Informations diverses :  

 

- Achat de parois en plexi à prévoir pour les élections 
- Lâcher de truites  
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Madame CAKAIN Marie-Thérèse  Monsieur MORIN Philippe 

 

 

 

 

Monsieur BERTHELEME Jean-Gabriel  Madame  LE RESTE GRIMAUD Martine 

 

 

 

Monsieur COMMUNIER Patrick   Monsieur NICOLAS Sébastien 

 

 

 

 

Madame CHESNEAU Audrey   Monsieur GOISBEAU Claude 

 

 

 

 

Monsieur CHEVALLIER Jean-Michel   Monsieur NOUVEL Stéphane 

 

 

 

 

Madame COUSIN Delphine   Madame CLAUZON Amandine 

 

 

 

 

Madame TROTIN Karyne    

 


